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Introduction
L’ambition de cet ouvrage est de présenter aux architectes et à leurs clients-maîtres d’ouvrage­ (privés et publics) pour lesquels les opérations sont conçues et réalisées, ainsi qu’à l’ensemble des prestataires qui interviennent à leurs côtés et les conseillent, les principes essentiels du cadre juridique de leurs interventions.
Il leur permettra d’identifier les contraintes mais aussi de maîtriser l’outil contractuel qui sécurisera un processus adapté à chaque projet, dans toutes ses dimensions et qui anticipera les difficultés (et les blocages) ou contribuera à leur règlement rapide.
L’architecture est l’art de concevoir et de bâtir des édifices.
Depuis le Moyen-Âge, cet art est exercé par des professionnels bénéficiant du titre d’architecte.
L’architecture combine un savoir-faire technique, une démarche sociétale, une appréhension des contraintes et des besoins particuliers de chaque client et la recherche d’une expression propre dans le respect des normes et des réglementations applicables.
L’architecture s’insère nécessairement dans un double environnement ; celui général du contexte social et celui plus spécifique du bénéficiaire de la construction.
Elle s’inscrit ainsi dans un double objectif, celui d’une politique et d’ambitions générales et celui des besoins particuliers (à court et moyen terme) du bénéficiaire.
L’architecte exécute ses prestations propres pour le compte d’un maître d’ouvrage public ou privé.
Ses compétences sont complétées par celles d’autres professionnels indispensables et relatives à des aspects techniques et économiques de l’ouvrage.
L’architecte, les BET (bureaux d’études techniques, structure, fluide, environnementaux…), les économistes… participent de manière coordonnée à la finalisation d’une conception complète de l’ouvrage et au suivi de sa réalisation, chacun pour ce qui concerne son champ d’activité.
Ensemble, ils constituent la maîtrise d’œuvre.
C’est dans ce schéma qu’évolue l’architecte, homme ou femme-chef d’orchestre, qui doit réunir des facultés d’écoute, de dialogue, de rapprochement et de coordination au-delà même de son strict champ d’expertise.
L’importance de l’architecture relève du bon sens.
Nous ne pouvons échapper à l’architecture qui nous entoure dans tous nos lieux de vie : domicile, lieux de travail, espaces culturels et de loisirs, services publics… Elle nous entoure également lorsque nous déambulons dans les villes et villages.
La loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture en a fait un sujet d’intérêt public.
Ainsi, la considération portée à l’architecture passe notamment par la connaissance des règles juridiques qui gouvernent les différentes étapes de l’exercice de la profession d’architecte, au bénéfice des architectes, de leurs clients mais aussi de la société dans son ensemble.
C’est l’objet de cet ouvrage qui présentera les différents aspects de cette profession sous l’angle du droit.

Chapitre 1
Les spécificités de la profession d’architecte
Qu’est-ce que l’architecture ?
Dans le langage commun, deux sens complémentaires sont généralement attachés au terme « architecture ».
Le dictionnaire Larousse définit l’architecture de la manière suivante « Caractère, ordonnance, style d’une construction » et le dictionnaire Le Robert retient « l’art de concevoir et de construire des édifices ».
L’article 1er (alinéas 1 et 2) de la loi 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture pose les principes suivants :
« L’architecture est une expression de la culture.
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir s’assurent, au cours de l’instruction des demandes, du respect de cet intérêt… »
La reconnaissance du caractère d’intérêt public de l’architecture signifie qu’elle est considérée comme répondant à des besoins de la population dans son ensemble.
Le législateur proclame de manière forte l’intérêt culturel et social de l’architecture et son nécessaire respect.
Le statut et le rôle de l’architecte s’inscrivent dans ce cadre général.
Qu’est-ce qu’un architecte ?
Le dictionnaire Le Robert l’identifie comme la « Personne dont le métier est de concevoir le plan d’un édifice et d’en diriger l’exécution. »
Dans la pratique, il est fréquent toutefois que l’architecte intervienne au-delà de ces champs de compétence naturels et particuliers que sont la conception architecturale du projet et le suivi de l’exécution des travaux.
C’est dans ce contexte et dans ces perspectives que les architectes sont formés et reconnus et que l’exercice de leur profession est spécifiquement encadré.

1.1Devenir architecte
L’obtention du diplôme sanctionnant les études d’architecture permet de porter le titre protégé et d’exercer la profession sous réserve d’inscription au tableau de l’Ordre des architectes.

1.1.1Le cursus et le diplôme
La loi de 1977 sur l’architecture(1) dispose que pour être inscrit à un tableau d’un ordre régional des architectes, il faut être titulaire « du diplôme d’État d’architecte ou d’un autre diplôme français d’architecte reconnu par l’État, et titulaire de l’habilitation de l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre délivrée par l’État (…) ».
L’enseignement et la formation sont assurés au sein de vingt-trois établissements répartis sur le territoire français :
	21 écoles nationales supérieures d’architecture (ENSA), établissements publics sous la tutelle conjointe des Ministères de la Culture ;

	l’Institut national des sciences appliquées de Strasbourg (INSA) ;

	l’École spéciale d’architecture (ESA) de Paris, association de droit privé.


Tout titulaire du baccalauréat français (ou équivalent, sans distinction concernant les filières ou spécialités) peut candidater pour intégrer une de ces écoles.
Les études d’architecture sont organisées en trois séquences selon le modèle universitaire européen du LMD : licence, master, doctorat.
	premier cycle de trois ans au terme duquel l’étudiant obtient un DEEA : diplôme d’études en architecture ;

	deuxième cycle de deux ans permettant l’obtention du diplôme d’État d’architecte ;

	troisième cycle de trois ans permettant l’obtention du diplôme de docteur en architecture.


Le diplôme de docteur en architecture n’est cependant pas nécessaire pour accéder à la profession.
En effet, le titulaire du diplôme d’État d’architecte devra compléter son cursus par une formation professionnalisante d’un an comportant une séquence théorique (de 150 heures) et une mise en situation professionnelle (de six mois au moins). À l’issue de cette formation, il acquiert l’Habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre (HMONP), nécessaire à l’inscription au tableau de l’Ordre des architectes(2) et au port du titre protégé d’architecte.


1.1.2Le titre protégé et le monopole
Les architectes bénéficient d’un titre protégé et d’un monopole.

1.1.2.1Le titre protégé
La protection du titre d’architecte est établie par loi 77-2 sur l’architecture précitée et le décret(3) relatif au « port du titre de Titulaire du diplôme d’architecte ».
Deux conditions doivent être réunies : le diplôme et l’inscription à l’Ordre.
L’article 9 alinéa 1er de la loi 77-2 dispose : « Les personnes physiques inscrites à un tableau régional d’architectes conformément aux dispositions des articles 10 et 11 ci-après peuvent seules porter le titre d’architecte ».
La protection s’étend également aux sociétés d’architecture(4), mode d’exercice de la profession, au terme de l’alinéa 2 de l’article 9 : « Les personnes morales inscrites à un tableau régional d’architectes conformément aux dispositions de l’article 12 ci-après peuvent seules porter le titre de société d’architecture ».
Le non-respect de ces dispositions peut être sanctionné à la demande de l’Ordre des architectes ou d’architectes (et de sociétés d’architecture) estimant subir un préjudice du fait de l’usurpation du titre.
Il s’agira d’obtenir des juridictions saisies une interdiction d’utilisation du titre ainsi que la réparation des préjudices matériels et immatériels subis par l’Ordre représentant les Architectes et/ou par des architectes à titre individuel.
Le port illicite du titre d’architecte ou de société d’architecture est également sanctionné pénalement sur le fondement des dispositions de l’article 433-7 du C pénal :
« L’usage, sans droit, d’un titre attaché à une profession réglementée par l’autorité publique ou d’un diplôme officiel ou d’une qualité dont les conditions d’attribution sont fixées par l’autorité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. »


1.1.2.2Le monopole
Dans le prolongement de la proclamation de l’intérêt public de l’architecture, le législateur impose de faire appel à un architecte (ou à une société d’architecture) pour concevoir le projet architectural d’une opération nécessitant l’obtention d’un permis de construire.
L’article 3 alinéas 1 et 2 de la loi 77-2 dispose à ce titre :
« Quiconque désire entreprendre des travaux soumis à une autorisation de construire doit faire appel à un architecte pour établir le projet architectural faisant l’objet de la demande de permis de construire, sans préjudice du recours à d’autres personnes participant, soit individuellement, soit en équipe, à la conception. Cette obligation n’exclut pas le recours à un architecte pour des missions plus étendues.
Le projet architectural mentionné ci-dessus définit par des plans et documents écrits l’implan­ta­tion des bâtiments, leur composition, leur organisation et l’expression de leur volume ainsi que le choix des matériaux et des couleurs. »
Le contenu de cette disposition témoigne de l’importance attachée à l’insertion (dans toutes ses dimensions) des ouvrages bâtis dans l’espace public, cadre de vie social partagé par l’ensemble des citoyens.
Ce principe est cependant limité par des exceptions. En effet, les projets considérés comme de faible importance ne sont pas soumis à cette obligation de faire appel à un architecte. (5)
Dans la pratique, par exception, les projets ne nécessitant pas l’intervention d’un architecte sont ceux :
	de moins de 150 m2 pour les particuliers personnes physiques (les personnes morales ne bénéficiant pas de l’exception) ;

	de moins de 800 m2 pour les exploitations agricoles.


Si le monopole de l’architecte porte sur la conception du projet au stade du dépôt de la demande d’autorisation de construire, le législateur précise cependant :
« Même si l’architecte n’assure pas la direction des travaux, le maître d’ouvrage doit le mettre en mesure dans des conditions fixées par le contrat, de s’assurer que les documents d’exécution et les ouvrages en cours de réalisation respectent les dispositions du projet architectural élaboré par ses soins. Si ces dispositions ne sont pas respectées, l’architecte en avertit le maître d’ouvrage »(6).
Poursuivant l’objectif de préservation de la création architecturale et de la qualité des constructions, le principe posé est celui du recours obligatoire à l’architecte pour concevoir les projets mais aussi celui de son intervention, a minima, pendant les travaux afin de s’assurer d’une réalisation conforme aux projets conçus.




1.2L’Ordre des architectes, cadre général d’exercice de l’activité d’architecte
L’organisation de la profession d’architecte relève de l’ordre des architectes(7).
L’ordre des architectes est constitué de conseils régionaux (un par région) et d’un conseil national.
Tout titulaire du diplôme d’État d’architecte (ou équivalent officiellement reconnu) doit pour porter le titre et exercer la profession, être inscrit au tableau de l’ordre des architectes.
Les membres de l’ordre des architectes sont tenus au versement de cotisations destinées au fonctionnement des services du conseil national et des conseils régionaux chargés des missions qui leur sont dévolues.
Les membres des conseils régionaux sont désignés (pour six ans) au suffrage direct des architectes inscrits au tableau régional ; ces élus votent pour choisir (pour six ans également) les membres du conseil national.
Outre la tenue des tableaux d’inscription (instruction des demandes d’inscriptions, de retrait, des sanctions disciplinaires de suspension ou de radiation…), l’Ordre assume diverses fonctions :
	représentation de la profession auprès des pouvoirs publics

	action en justice pour la protection du titre d’architecte et des droits des architectes, du respect de l’obligation de recourir à un architecte ainsi que pour traiter de toutes questions relatives aux modalités d’exercice de la profession ;

	conciliation en cas de conflit entre architectes(8) ;

	discipline, contrôle du respect du code déontologie(9) et prononcé des sanctions appropriées en cas de violation(10) ;

	vérification de la souscription des assurances obligatoires par les architectes inscrits(11) ;

	recueil annuel de la liste des projets réalisés par chaque architecte ou société d’architecture(12).


En outre, le Conseil National (CNOA) exerce une mission générale de coordination des actions et activités des conseils régionaux et assure également un rôle d’information en relayant les différents sujets et questions d’actualité susceptibles d’impacter la profession d’architecte.


1.3Le Code de déontologie des architectes et les sanctions disciplinaires
Comme la plupart des professions libérales réglementées (médecins, avocats…), les architectes sont soumis, dans le cadre de l’exercice de leur profession, à des règles spécifiques qui leur sont propres et dont le non-respect engage leur responsabilité disciplinaire et les soumet à des sanctions particulières, les sanctions disciplinaires.
Le droit disciplinaire a pour objet de fixer les règles de conduite et de comportements applicables à des groupes de personnes ayant la même qualité, la même fonction et ce, en considération de cette fonction et dans le cadre de son exercice et le non-respect de ces règles constitue une faute disciplinaire sanctionnée.
Les professions réglementées assurent la discipline de leurs membres au travers des Ordres professionnels.
Les poursuites disciplinaires sont indépendantes des autres poursuites et responsabilités qui peuvent être engagées à l’encontre du professionnel concerné et notamment les responsabilités pénales et civiles professionnelles. Ces responsabilités se cumulent. Ainsi un même fait peut faire l’objet de sanctions disciplinaires et pénales ainsi que de condamnation en réparation des préjudices subis par les « victimes » de cet agissement.
Les organes disciplinaires sont saisis de plaintes par d’autres membres voire par tout tiers qui y a intérêt (victime de la faute disciplinaire) ; ce sont les instances de l’ordre auxquelles ce rôle est dévolu ou les représentants de l’État (préfet et procureur) qui décident de mettre en œuvre, ou non, la procédure disciplinaire.
Le dépôt de plainte n’enclenche pas automatiquement la procédure et corrélativement son retrait ne l’éteint pas.
La faute disciplinaire doit résulter de la violation de règles prédéterminées dont la sanction doit être prévue par des textes légaux et réglementaires. Elles figurent en principe dans des codes de déontologie.
La sanction disciplinaire doit être motivée et répondre aux arguments présentés.
Les voies de recours contre les décisions disciplinaires sont l’appel, devant le juge administratif, puis le pourvoi en cassation devant le Conseil d’État.
Seules les parties à l’instance peuvent exercer les voies de recours (l’ordre, les représentants de l’État et la personne sanctionnée mais non celle qui a déposé plainte.)
Ce principe est la conséquence de la nature exclusivement répressive de la responsabilité disciplinaire ; elle n’a pas vocation à réparer les éventuels préjudices subis du fait de l’agissement sanctionnable.

1.3.1Le Code de déontologie des architectes
Le Code de déontologie des architectes est issu des dispositions du décret n° 80-217 du 20 mars 1980.
Son article 1er dispose : « Les dispositions du présent code s’imposent à tout architecte ou société d’architecture ou agréé en architecture. Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction disciplinaire de l’ordre ».
Ce Code est composé de 47 articles qui traitent :
a) des missions de l’architecte : article 2, participation à tout ce qui concerne l’acte de bâtir et l’aménagement de l’espace…
b) des devoirs professionnels : qui comprennent,
	les « règles dites personnelles » qui abordent les questions d’objectivité, d’équité et d’indépendance auxquelles l’architecte est tenu, ses obligations de formation, et qui rappellent les règles concernant la publicité (articles 3 à 10) ;

	les devoirs envers les clients : intégrité, transparence, clarté, nécessité d’un écrit pour engager une mission (articles 11 à 16) ;

	les devoirs envers les confrères : rappel de la confraternité, prohibition du détournement de clientèle et de la concurrence déloyale ; modalités de la succession de confrères sur une même opération ; de leur collaboration sur une même opération ; sanction du discrédit d’un confrère ; interdiction du plagiat… (articles 17 à 25).


c) Les relations avec l’Ordre et les administrations : articles 27 à 32.
À noter, s’agissant des cotisations dues à l’Ordre, l’article 27 : « Le non-paiement des cotisations prévues par l’article 22 de la loi sur l’architecture et par l’article 37 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977 constitue une violation d’une règle professionnelle. »
L’article 28 prévoit les déclarations, à l’Ordre ou aux administrations chargées de l’architecture des projets confiées objet d’un permis de construire.
d) Les articles 33 à 45 fixent les règles relatives au mode d’exercice de la profession :
	libéral ou société (33 à 42) ;

	exercice salarial (43 à 45), à noter notamment ce dernier article qui engage l’architecte employeur : « L’architecte salarié peut faire état des références acquises chez son employeur après avoir obtenu un certificat de celui-ci. Le certificat précise la part apportée par l’architecte salarié à l’accomplissement des missions auxquelles il a collaboré. »


e) Les règles relatives à la rémunération font l’objet des articles 46 et 47.
Le principe posé est que « La rémunération de l’architecte doit être calculée en fonction des missions qui lui sont confiées. Sauf entente contraire entre les parties contractantes, la rémunération de l’architecte est unique et à la charge exclusive de son client ou employeur ; elle doit clairement être définie par contrat ».


1.3.2La procédure et les sanctions
1.3.2.1Instances
Comme pour les autres professions libérales ce sont les instances de l’Ordre des architectes qui sont en charge du respect de la discipline.
L’article 27 de la loi sur l’Architecture du 3 janvier 1977 (article modifié en 2005) régit l’organisation de ces instances.
En premier lieu ce sont les chambres régionales de discipline composées de professionnels élus et d’un magistrat professionnel, qui statuent(13).
La compétence de ces instances disciplinaires est générale et concerne les activités des architectes à l’exclusion de ceux intervenant au sein d’entités publiques et relevant de la discipline des fonctionnaires.
L’engagement de l’action disciplinaire est décidé par l’ordre ou les représentants de l’État (préfets, procureur) qui peuvent s’autosaisir ou qui prennent leur décision sur le fondement d’une plainte d’une victime des agissements incriminés ; cette plainte n’enclenche pas systématiquement les poursuites.
Il est possible de faire appel des décisions des chambres régionales devant la chambre nationale relevant de l’Ordre National. Celle-ci relève de l’article 29 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977(14)
Un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État est envisageable et d’une manière générale, les voies de recours sont ouvertes à la personne sanctionnée, aux représentants de l’État ou de l’Ordre à l’exclusion du plaignant, qui n’est pas partie au sens procédural.


1.3.2.2Sanctions
L’article 28 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 prévoit que la chambre régionale de discipline des architectes peut prononcer les sanctions suivantes :
	avertissement ;

	blâme ;

	suspension, avec ou sans sursis, de l’inscription au tableau régional des architectes pour une période de trois mois à trois ans ;

	radiation du tableau régional des architectes.


Important
Une sanction disciplinaire n’est pas exclusive d’une sanction pénale, voire d’une condamnation au titre de la responsabilité civile si le fait en question constitue une faute disciplinaire et une infraction pénale et a directement causé un préjudice à une victime qui a vocation à obtenir réparation.
Comme la faute pénale, la faute disciplinaire n’est jamais assurable.







1.4Exercer l’architecture
Quels sont les principaux modes d’exercice de la profession d’architecte en France ?
Titulaire du diplôme d’architecte et de l’Habilitation (HMNOP), l’architecte dispose du choix entre différents cadres d’exercice.
L’article 14 de la loi n° 77-2 sur l’architecture du 3 janvier 1977 distingue en effet différentes possibilités :
	en qualité de libéral (à titre individuel) ;

	en qualité d’associé d’une société d’architecture ;

	en qualité de salarié ;

	en qualité de fonctionnaire(15).



1.4.1Exercice libéral
L’architecte exerce alors à titre individuel et personnel ce qui a le mérite de la simplicité puisque, au-delà de son inscription au Tableau de l’Ordre, les formalités sont minimales.
Toutefois, ce choix comporte des inconvénients et des risques dans la mesure où il engage sa responsabilité sur l’ensemble de son patrimoine, non seulement professionnel (bureaux, matériels, moyens affectés à son activité) mais également sur ses biens personnels et familiaux (biens immobiliers et mobiliers personnels). Ses difficultés professionnelles seront susceptibles d’affecter matériellement sa vie privée et familiale dont les biens pourraient être saisis pour répondre des dettes issues de l’activité professionnelle.


1.4.2Exercice en qualité d’associé d’une société d’architecture
Il s’agit d’une société classique (SARL, SA, SAS…) mais dont l’objet est l’exercice de l’architecture.
Cette société peut être constituée par l’architecte, associé unique ou par plusieurs personnes (physiques ou morales, c’est-à-dire d’autres sociétés) sous condition que des architectes soient majoritaires et que le ou les dirigeants soient architectes.
La société est inscrite au registre du commerce comme toute société mais elle est également inscrite au Tableau de l’Ordre des architectes ainsi que ses associés architectes à titre individuel.
Ce mode d’exercice permet de limiter la responsabilité des architectes dans le cadre du fonctionnement de leur activité et de l’exécution de leurs missions. Le principe est en effet que seul le patrimoine de la société pourra être recherché en cas de dettes.
Remarque
L’Ordre des architectes met à disposition des modèles de statuts des différents types de sociétés qui constituent un cadre intéressant et simplifie la constitution de la structure.
Toutefois, il est vivement conseillé de se rapprocher de son comptable ou expert-comptable (voire d’un conseil fiscaliste) pour déterminer le type précis de société adapté aux besoins au regard du type d’activités, des objectifs ainsi que du nombre et de la qualité des associés.
Il est important également de solliciter un conseil pour que les clauses des statuts soient éventuellement adaptées ou complétées pour correspondre à chaque situation particulière (nombre et qualités des associés, type d’activité…) et aux perspectives.
La pratique montre que les ruptures entre associés architectes sont parfois très complexes : aussi des modalités et prescriptions spécifiques peuvent être mises en place dès la création de la société dans les statuts ou un pacte d’associés pour poser des principes sur le devenir de la société, de sa dénomination, le partage des opérations en cours et des références…





1.4.3Exercice salarié
L’article 14 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture définit ce statut :
« En qualité de salarié ou d’associé d’une personne physique ou morale de droit privé édifiant des constructions pour son propre et exclusif usage et n’ayant pas pour activité l’étude de projets, le financement, la construction, la restauration, la vente ou la location d’immeubles, ou l’achat ou la vente de terrains ou de matériaux et éléments de construction ; ».
L’architecte salarié est inscrit à l’Ordre des architectes en cette qualité de salarié.
Il ne peut intervenir, dans son rôle d’architecte, que pour les projets conçus pour l’usage propre et direct de son employeur ; il ne peut donc être salarié d’une entreprise ayant pour objet la réalisation d’opération pour les tiers.


1.4.4Exercice en qualité de fonctionnaire
L’architecte peut exercer en qualité de fonctionnaire ou d’agent public directement pour le compte de l’État ou des collectivités et établissements publics.
Il bénéficie des conditions de ce statut tout en restant inscrit au tableau de l’Ordre.
Sous réserve que son contrat ne l’interdise pas et de l’obtention d’autorisations ponctuelles et circonstanciées de son employeur, l’architecte fonctionnaire peut exercer des missions de conception ou de maîtrise d’œuvre pour des personnes privées(16).



1.5Les architectes diplômés hors la France
Quelles sont les modalités applicables à l’exercice, en France, d’architectes diplômés ailleurs­ ? C’est la loi du 3 janvier 1977 qui fixe les conditions et les démarches requises.

1.5.1Architectes de l’Union européenne
Les dispositions de l’article 10 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 régissent les modalités d’exercice.
L’exercice de la profession d’architecte en France nécessite l’inscription à un Ordre régional qui veillera au respect des conditions de moralité et de compétences.
Les principes sont les suivants :
Texte officiel


Article 10 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977
« Sont inscrites, sur leur demande, à un tableau régional d’architectes les personnes physiques de nationalité française ou ressortissantes d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui jouissent de leurs droits civils, présentent les garanties de moralité nécessaires et remplissent l’une des conditions suivantes :
1° Être soit titulaire du diplôme d’État d’architecte ou d’un autre diplôme français (…), soit titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre étranger permettant l’exercice de la profession d’architecte et reconnu par l’État ;
2° Être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre délivré par un État tiers, qui a été reconnu dans un État membre ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen et qui leur a permis d’exercer légalement la profession dans cet État pendant une période minimale de trois ans, à condition que cette expérience professionnelle soit certifiée par l’État dans lequel elle a été acquise ; (…)
3° Être reconnue qualifiée par le ministre chargé de la culture, après examen de l’ensemble des connaissances, qualifications et expériences professionnelles pertinentes au regard de celles exigées par les règles en vigueur pour l’accès à l’exercice de cette profession, (…)
4° Être reconnue qualifiée par le ministre chargé de la culture sur présentation de références professionnelles établissant que la personne s’est particulièrement distinguée par la qualité de ses réalisations dans le domaine de l’architecture après avis d’une commission nationale. (…) »




L’objectif est de s’assurer d’un niveau de compétence au moins équivalent à celui des architectes nationaux et apprécié au regard des diplômes présentés ou, de manière plus marginale, sur les références présentées.


1.5.2Architectes extérieurs à l’Union européenne
Les architectes non européens peuvent exercer en France lorsque leurs diplômes sont reconnus dans le cadre exposé à l’article 11 de la loi ° 77-2 du 3 janvier 1977 :
Texte officiel


Article 11 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977
« Les personnes physiques ressortissantes des États non-membres de la Communauté économique européenne sont inscrites, sur leur demande, à un tableau régional sous les mêmes conditions de diplôme, certificat, titre d’architecture ou de qualification, de jouissance des droits civils et de moralité que les Français, si elles peuvent se prévaloir de conventions de réciprocité ou d’engagements internationaux.
Si cette dernière condition n’est pas remplie, elles peuvent néanmoins être autorisées à exercer la profession d’architecte, selon une procédure fixée par décret.
Le même décret précise les conditions dans lesquelles un architecte étranger peut, sans être inscrit à un tableau régional, être autorisé à réaliser en France un projet déterminé. »




Le principe est là encore la vérification des compétences mais également la réciprocité ; cela signifie que le pays d’origine de l’architecte doit être engagé de manière similaire à la France pour « accueillir » un architecte français.
Les dérogations (alinéas 2 et 3 de l’article 11 ci-dessus) sont examinées au cas par cas et doivent être justifiées par des motifs et/ou circonstances particuliers.
Remarque
L’importance attachée par le législateur français à l’architecture induit une vigilance sur l’exercice de la profession.
L’intervention d’architectes diplômés d’autres pays est donc encadrée.
Leur inscription au tableau de l’Ordre est nécessaire et requiert la reconnaissance de leurs capacités.
En outre, cette inscription soumet l’architecte au respect des règles applicables à la profession d’architecte en France et notamment au respect des règles déontologiques(17).






(1) Article 10 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977.
(2) Voir supra 1.2.
(3) Décret n° 80-218 du 20 mars 1980 – L’article 1er alinéa 1er dispose : « Peuvent seules porter le titre d’architecte les personnes physiques inscrites à un tableau régional de l’Ordre des architectes, conformément aux dispositions des articles 9, 10 et 11 de la loi sur l’architecture… ».
(4) Voir supra 1.4.
(5) Article 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 : « Par dérogation à l’article 3 ci-dessus, ne sont pas tenues de recourir à un architecte les personnes physiques ou exploitations agricoles et les coopératives d’utilisation de matériel agricole qui déclarent vouloir édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction de faible importance dont les caractéristiques, et notamment la surface maximale de plancher, sont déterminées par décret en Conseil d’État. Ces caractéristiques peuvent être différentes selon la destination des constructions. Pour les constructions édifiées ou modifiées par les personnes physiques, à l’exception des constructions à usage agricole, la surface maximale de plancher déterminée par ce décret ne peut être supérieure à 150 mètres carrés.Le recours à l’architecte n’est pas non plus obligatoire pour les travaux soumis au permis de construire ou à autorisation, qui concernent exclusivement l’aménagement et l’équipement des espaces intérieurs des constructions et des vitrines commerciales ou qui sont limités à des reprises n’entraînant pas de modifications visibles de l’extérieur. »
(6) Article 3 alinéa 3 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977.
(7) Voir les articles 21 à 29 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977.
(8) Article 25 du Code de déontologie des architectes.
(9) Décret n° 80-217 du 20 mars 1980
(10) Voir supra 1.3.
(11) Articles 20 et 26 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 et article 32 du Code de déontologie des architectes.
(12) Article 17 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977.
(13) « Une chambre régionale de discipline des architectes instituée au sein de chaque conseil régional exerce en première instance le pouvoir disciplinaire à l’égard des architectes. Elle est composée :– d’un magistrat de l’ordre administratif, (….)– de trois architectes désignés par le conseil régional de l’ordre des architectes (…)Les décisions de la chambre régionale de discipline sont rendues en formation collégiale, sous réserve des exceptions, déterminées par décret en Conseil d’État, tenant à l’objet du litige ou à la nature des questions à juger. Elles sont motivées. (…) ».
(14) « La chambre nationale de discipline est composée :– d’un conseiller d’État, en activité ou honoraire, président de la chambre ;– de trois architectes désignés par le Conseil national de l’ordre des architectes lors de chaque renouvellement de ce dernier.Un suppléant est désigné dans les mêmes conditions pour chacun des membres de la chambre.Les décisions de la chambre nationale de discipline sont rendues en formation collégiale, sous réserve des exceptions, déterminées par décret en Conseil d’État, tenant à l’objet du litige ou à la nature des questions à juger. Elles sont motivées. »
(15) Article 14 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 : « L’architecte exerce selon l’un ou plusieurs des modes suivants :À titre individuel, sous forme libérale ;En qualité d’associé d’une société d’architecture ;En qualité de fonctionnaire ou d’agent public ;En qualité de salarié d’organismes d’études exerçant exclusivement leurs activités pour le compte de l’État ou des collectivités locales dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme ;En qualité de salarié d’un architecte ou d’une société d’architecture ;En qualité de salarié ou d’associé d’une personne physique ou morale de droit privé édifiant des constructions pour son propre et exclusif usage et n’ayant pas pour activité l’étude de projets, le financement, la construction, la restauration, la vente ou la location d’immeubles, ou l’achat ou la vente de terrains ou de matériaux et éléments de construction ; (…) ».
(16) Droits et obligations des fonctionnaires en matière de cumul d’activités – Note du CNOA 15 mai 2024.
(17) Code de déontologie du 25 mars 1980.
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